
A LIRE EN PREMIER INSTALLATION 

Sortie du conduit de fumée. 
Le conduit de fumée doit dépasser le laitage du toit de 0.40 m minimum. 
Si une consfructian ou un obstade est a moms de &l m , il doit alors dépasser 
celui-ci dau moins 0,40 m. 

Amenée d’air frais a travers une paroi extérieure 
Le local contenant une chaudiére a gaz à tirage naturel doit ètre pourvu d’une 
alimentation en air directe. de section libre minimum: 

- 50 cm’ pour Une puissance de 23 kW 
- 70 cm’ pour une puissance comprfse entre 25 kW et 35 kW. 
-100 cm* pour une puissance comprise entre 35 kW et 50 kW. 

Attention, il faut déduire la sutface de la grille pour que /a section libre soit 
WltfkS”t* - -. . --. . -. 

Base du conduit 
Elle doit èire munie d’un ‘Te de raccordement” avec réceptacle visitable ou 
d’un “Té de purge” s’il y a un risque de condensation (conduit extérteur) . 

Environnement 
Ne pas placer la chaudiére dans un local poussiéreux ou encombré. 

.- 
-_: .,_ La chaudlére doit ëtre instalf& suivant tes régles en vfgueur : 

‘.- Anët& du 2iott 19ti.-.ti&ii’~i$&/f 1/92 et du 28jIojj3 
>._ i <:t::{-‘:’ “. 

;.:.- .:-<c .‘ -:-,;;PiZ; _._ .2. ..Y. 
_.... ',..>~*~,'~-.;.-.; - ,... . ,,.; _..- _ 

- DTU 61 .t (Norme NF P4-5204) Installations gaz - - NFG I 5.1 ou Installations électfiques basse 

1.-DT”24.1 .. ‘(Norme NF P51201) 
tension 

Raccordement des fumées- NFC 73.600 e Installations etedn‘qUeS 

/ -Recommandations ATG 884 ’ 
misealaterre 

. 

Boue 
II est indispensable d’effectuer un rinçage et un nettoyage de l’installation avant fa mise en service 
de fa chaudiére surtout si l’installation est ancienne. 

Chauffage par le sot 
Toute installation de plancher chauffant doit ëtre protégée par un additif contre fa corrosion. ta-formation 
de dépots et ta contamination bactérienne. 

Tartre 
Si la chaudiére est installée dans une région ou reau est “dure’ OU “trés dure”, protéger le circuit Sanitaire des 
chaudiéres mixtes des effets néfastes du calcaire : Polyphosphates ou Résines + sel. 

Rappel : 

-Eau douce 
-Eau dure 
-Eau trés dure 

Moins de 12”TH 
de 13” a 24OTH 
Plus de 25”TH 

‘- lJTH = 10 grammes de calcaire par m’ d’eau 1 

_ 24’ TH I 240 grammes de calcaire par m’ d’eau j 

- MISE EN PLACE DE LA BARRE D’ACCROCHAGE 

1 - Fixer la barre d’accrochage 
- La positionner en s’assurant de son décentrage par rapport 

a la chaudiére (A et 6) et au conduit de fumée (G) 

(Voir Eléments dimensionnels U-dessous). -7 & a ._ 0 
- Vérifier sa mise a niveau. L,i 

t 
- La sceller avec des ftxations e fi mm. Leur nature et leur 

nombre dépendent : 

- du matériau du support 

- du poids de la chaudiére. 

2 - Eléments dimensionnels 

I Vue de face Vuededessus 

1 E . J 

Pour faciliter l’entretien. si possible! 
laisser un dégagement de 20 cm sur! 
le coté gauche de la chaudiore. 

Respecter ie diamètre du conduit de fumée 
en fonction de la puissance de la chaudiére. 

I 

fvfodéles 
1 ’ Paldse&chaqe 

, 
DIEIF GjH/I!J/Eli 

I 
GAZLINER 23 kW I 92 3 i 105 1685 1 495 i 790 321 1 174 1230 1 410 ( 125 1 82 

HYOROMOTRIX 32 kW : 76 1 15 ’ 105 ’ 705 ; 550 ! 810 1353 ! 197 : 250 1 435 ! 139 t 102 

HYDRCMOTRtX 45 kW 1 60 ( 60 f 230 1 630 1 713 1 860 1 353 ) 360 1 220 1 480 t 180 140 
HYORO TGP 23 kW ’ 75 1 18 105 835 495 I 940 ! 305 1 190 245 i 425 I 125 98 

HYORO TGP 30 kW / 76 1 15 1 90 i 870 / 550 j94a ) 355 1 195 i 250 I 450 I 139 j 116 
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ASSEMBLAGE ASSEMBLAGES AUTORISÉS : 

DES TUBES 
EN CUIVRE 
PAR BRASAGE CAPILLAIRE 
RAPPEL DES RÈGLES DE MISE EN CEUVRE 
Les tubes en cuivre de diamètre inférieur à 42 mm 
ne peuvent être assemblés que par brasage capillaire. 
Les assemblages par brasage capillaire doivent être réalisés 
exclusivement par raccords du commerce conformes 
à la norme NF E 29 591. 

IDENTIFICATION DES RACCORDS 

RÉFÉRENCES t MARQUAGE 
FABRICANTS 

Raccord de réduction 
Femelle / Femelle 
524oou240 0 Ext. du tube 

Raccord de réduction 
Mate i Femelle 
52430~243 

Sigle ou marque 
du fabricant 

Manchon Femelle i Femelle 
52700~270 / 

CONDITIONNEMENT 

Menti sur kmbanage 
NFE29591 
ATG B 524 

ASSEMBLAGES INTERDITS : 

BRASAGE CAPILLAIRE FORT OU TENDRE : 

Les tuyauteries fixes en cuivre (après compteur) sont 
assemblées par brasage capillaire fort ou tendre. 
ATTENTION, il est obligatoire d’assembler par brasure forte : 
. les installations intérieures en alvéole technique, 
- les tiges aprés compteur (alimentées à partir d’un local technique) 
jusqu’au second organe de coupure (fiche GN 4). 

ATTENTION : I Siar! différarwer une réduction Femelle, 

Femelle ref 52-10 et une riduction Màle II Femelle réf : 5243. 
I Se reporter aüx :éférer!ces des raccords indiquées sur 
ies emballages. 
1 Le plus pefit des diamètres est toujours Femeife. 
i Le p!tis pan< ües dian~îres es!. soit Fsmelie. soit &làIz. 

TEXTES RÉGLEMENTAIRES : 
Arrété du 2 Aoirt 1977 modifié 
D.T.U. ii.1 ~~lnstallalioos de 9azaL (Canier des charges) 
Spécdlc~lrwc F.TG 6 524 

FAÇONNAGE 
DES TUBES EN 
CUIVRE 
Lorsqu’il y a un changement de direction à effectuer, deux 
solutions sont possibles : 

la/ PAR RACCORDS DU COMMERCE : 
conformes à la spécification A.T.G. B 524.2, 
conformes à la norme NF E 29.591. 

ASSEMBLAGES AUTORISÉS 

ASSEMBLAGES INTERDITS 

Tuixcawe 

2’1 PAR CINTRAGE : 
Tube conforme à !a norme NF EN 10 57 
indice classement A 51. 120 

A/ CINTRAGE AVEC MATÉRIEL APPROPRIÉ 

Etat Q extérieur 
(mm) 

Rayon Mode de cintrage 
de cintrage 

minimal 

Tube cuivre :ecuit en 
couronne 

Tube cuivre écroui 
en longueur droite 

522 

c 22 

Z-22 

7 fois le Q . au ressort 
extérieur . au gabarit 

3 à 4 fois - pince à cintrer 
le 0 extérieur - cintreuse d’&aMi 

- cintreuse d’établi 
35 a 4 kAs . machine B cintrer 

le @ extérieur avec ou sans 
mandrin 

. machine a cintrer 
3 à 35 fois le avec mandrin 
Q extérieur intérieur et recuit 

préalable 

61 CINTRAGE A CHAUD 
AUTORISÉ MAIS ATENTION : 
Une surchauffe importante du tube kquerait de le rendre poreux et 
cassant par oxydation. 
- _./C~ ./ ,_... . . ,,. ._.,.- es” 

: 

-Y .,--:;- _-c ._-. 
:- -:A* ’ 

_,< . . . “lr..y 

Sable 
(grès =a 
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VENTILATION 
DES LOCAUX 

JEME CAS : APPAREIL NON RACCORDÉ + APPAREIL RACCOR- 
DÉ (Fig. 4). Le coupe tirage est 3 moins de 1,80 m au 
dessus du sol. la sortie d’air se fait par un conduit vertical. 

VENTILATION À TIRAGE NATUREL 
METHODE DE VÉRIFICATION DES DÉBITS D’AIR 

II Faire la somme des modules (M) d’entrée d’air (les débits sont 
Inscrits sur les modules : 15 ou 22 ou 30 ). 
2i Prendre la puissance utile (P en kW) de l’appareil le plus 
puissant (généralement la chaudière). 
31 Vérifier que la somme des modules d’entrées d’air est supérieure 
à P x 6,2. 
Nota : lorsque le logement ne contient qu’un appareil de cuisson, 
la somme des enMes d’air doit étre supérieure ou égale à 90. 

DES LOCAUX a amenée d’air directe 
ou indirec:e. 
w section de i‘amenée 
d’air : 
se reporter au tableau. 

CONTENANT DES APPAREILS A GAZ A CIRCUIT 
DE COMBUSTION NON ÉTAME CONTENANT DES APPAREILS 

À GAZ À CIRCUIT DE COMBUSTION 
NON ETANCHE 
(L’INSTALLATEUR EN EST RESPONSABLE) 

LOGEMENTS NEUFS OU CONSTRUITS 
APRÈS 1969 

(L’INSTALLATEUR DOIT VERIFIER LES CONDITIONS DE 
VENTILATION DU LOCAL) 

LOGEMENTS CONSTRUITS* AVANT 1969 
RAPPEL DES RÈGLES DE MISE EN CEUVRE 
Pour assurer le bon fonctionnement d’un appareil à gaz 
non étanche, la ventilation du local est obligatoire. 
Pour assurer une bonne combustion d’un ma de gaz, 
il faut environ 10 ma d’air. 
lER CAS : APPAREIL NON RACCORDÉ SEUL (Fig.1). 
La sortie d’air de 100 cm* minimum se fait au travers 
d’une paroi extérieure. & 1 
n amende d’air directe 
obligatoire de100 cm* 
minimum. 
n amenée d’air indi- 
recte interdite (passage 
par une autre pièce) 

I 

EXEMPLE AVEC CHAUDIERE DE 28 kW EN CUISINE 5= CAS : APPAREIL NON RACCORDÉ t APPAREIL RACCOR- 
DÉ (Fig. 5). Le coupe tirage est à D~US de 1.80 m au dessus 

du sol, donc : il sert de 
sortie d’air, 

n amenée d’air directe 
ou indirecte. 
w section de l’amenée 
d’air : 
se reporter au tableau. 

geue CAS : APPAREIL RACCORDÉ SEUL, coupe tirage 
a une hauteur auelconaue (Fig. 6). II n’y a pas lieu de 

1 

créer une sortie d’air 
supplémentaire. PRINCIPE GÉNÉRAL DE VENTILATION ” 4 h 

“1 CHI 
CH2 
CH3 
BUREAU 
SALLE DE JEUX 
SEJOUR 

2E”E CAS : APPAREIL NON RACCORDÉ SEUL (Fig. 2). 
La sortie d’air de 100 cm* minimum 
se fait par un conduit Fig.2 
vertical. 

-----.--- 

n amenée d’air directe 
ou indirecte. 
m section de l’amenée d’air : 
se reporter au tableau du 
verso. 

M = 22 
M q 22 
M =22 
M = 15 
fi =22 

n amenée d’air directe 
ou indirecte, 
n section de l’amenée 
d’air : 
se reporter au tableau. 

RAPPEL DES RÈGLES DE MISE EN (EUVRE 
Ces logements sont soumis aux dispositions réglemen- 
taires, rendant obligatoire la ventilation générale et per- 
manente. La circulation de l’air se fait, par entrées d’air 
dans les piéces principales et par sorties d’air dans les 
piéces de service, sans qu’il soit nécessaire de créer de 
ventilations complémentaires. 

ATTENTION 
H Les appareils non raccordés doivenl èlre installés dans 
des locaux comportant une sortie d’air dimensionnée 
suivant les caractéristiques de l’appareil et réalisée soit : 

- par extraction mécanique, 
- par conduit vertical en tirage naturel, 
- par le coupe tirage d’un appareil, s’il est situé à plus 

de 1 ,a0 m au dessus du sol. 
I Les débits de ventilation. permis par les arrètés du 
22.10.1969 at du 24.03.1982. dowent Btre compatibles 
avec les débits d’alimentation en air nécessaire au bon 
fonctionnemenr des appareils (ex la chaudiére). 

M = 90 (30 I 30 + 30) 

i 
Somme des modules 
d’entree d’au 

2”) P x 5.2 : 28 kW x 6.2 = 173,6 

DIMENSIONNEMENT DE LA SORTIE D’AIR (section libre) 
minimum 100 cm? dans tous les cas 

DIMENSIONNEMENT DE L’AMENÉE D’AIR (section libre) 
TYPE D’ÉVACUATION AMENÉE D’AIR DIRECTE OU INDIRECTE 
La sortie d’air ou des produils de si P < 25 kW : S = 50 cm2 
combustion des appareils non rat- : si 25 kW < P c 35 kW : S = 70 cmz 
cordés s’effectue au moins partiel- 1 si 35 kW < P C 50 kW : S = 100 cm2 
lement par un conduit vertical 
TYPE D’ÉVACUATION 
La sortie d’air ou des produits de 

. _ _ _ 
sl50kW<P<70kW:S=lSOcmz 
AMENÉE D’AIR DIRECTE 

combustion des apparetls non rac- 
si P C 35 kW : S = 100 cm2 

cordés s’effectue uniquement par 1 si35kW<P~70kW:S=i5Ocmz 
un passage au travers d’une paroi. i 

M = 193 
3E“E CAS : APPAREIL 
RACCORDE (Fis. 3). 

NON RACCORDÉ t APPAREIL 

Le coupe tiraie ëst ’ 
à moins de 1.80 m au 
dessus du sol, la sortie 
d’air se fait par un 
passage au travers 
d’un mur extérieur. 
w amenée d’air directe 
obligatoire de 100 cm2 
minimum. 

La somme des modules d’entrée d’air étant superieure 2 173,6, ie 
debit d’amenée d’air est donc suffisant pour assurer une bonne 
combustion 3 l’aopareil. 

TEXTES RÉGLEMENTAIRES 
rSrr”tb du 2 Août 1977 modifie -.. 
%iét& du 21.03.1982 (abrogeant l’arrii- du 22.10.1969 j reiaiii 
P l’aérabon des jogements 
D TU 61.14nstail~tions de Tazz 

TEXTES RÉGLEMENTAIRES (Se reporter à la fiche GNBaj 

m amenée d’air indirecte interdite. 

‘Bàiiments non soumis au moment de leur construction 
aux dispowions de l’arrêté ministériel du 22 octcbre 1969 
oc 5, 24 .mars 7982. 

Spécialité : Equipement Technique Energie dom. : Installation Sanitaire 

Code Spécialité : 5 122702 

I Epreuve : E.P. 1 partie A Technologie 

No de sujet : 01-2166 



AÉRATEUR A MEMBRANE PVC ~ 

Extrait de la 
documentation 

fournisseur 

DESK;NATION c CODE u u .“!X “yAXES 
ARTICLE D ARTICLE YF F&;es e 

Ir TUBE Pi/c 

TUBE PVC 32X3,0 LG.4Y 
TUBE PVC 40X3,0 LG.4M 
TUBE PVC 50X3,0 LG.4M 
TUBE PVC 63X3,0 LG.41 
TUBE PVC 75X3,0 LG.4M 
TUBE PVC 60X3,0 LG.4M 
TUBE PVC 100X3,0 LG.4H 
TUBE PVC 110X3,2 LG.4M 
TUEE PVC 125X3,2 LG.4M 
TUBE PVC 140X3,2 LG.4M 
TUBE PVC 160X3,2 LG.4M 
TUBE PVC 200X3,9 LG.4M 

P PO2327 P 
( ;-y; ‘ 5 

P PO2327 P P -:?34,6@’ 
P PO2326 P P PO2326 P P -g4?800~ 
P PO2329 P P PO2329 P P Ij@s,OO 
P PO2330 P P PO2330 P P -.:~<q?o 
P PO2331 P P PO2331 P P ;ïr$9,00~ 
P PO2332 P 
P PO2333 P 
P PO2334 P 
P PO2335 P 
P PO2336 P P PO2336 P P :,‘151,50 
P PO2337 P P PO2337 P P :-hSO,SO 
P PO2336 P P PO2336 P P :‘%i50, 

5,27 
6,66 
6,54 

10,32 
12.04 
12,61 
13,22 
17,04 
20,56 
23,lO 
29,04 
42.46 

:..‘.‘/‘,*y: ;$‘:,::‘qs,‘“: ;:,y,: .x, ‘. ,..: 

,TUBE PVCNON NORMALISE iiF, , <_II” ,,.>I”.. ,...,., ,. >. 

TUBE PVC NON NF D.100 Y1 LG.41 9,06 
-0 d-ij 

-0Dl-i 

Les aérateurs 2 menbrare peaxenr _. a+re utilisés 3ow remplacer parrlellenent ies ventilatlors 
primarres de ck:es séparawes ces logements d’habItatlon en respectant I’Arucle 42 du tigle- 
ment sanitaire ckartemeniai type. 

Fonctionnement : Le dessus le la membrane en ékistomère est en contact avec l’air de la 
chute alors que e dessous I’em ;~CC i’air ambiant La chute est donc obturée et empêche la sor- 
tic des odeurs A l’étanchéité es accrue en cas de surpression interne. par contre Ion d’une 
vidange B , la déyession qui s’exerc- = en amont so&ve la membrane et apporte l’air nécessaire 
pour évrter tou: ti+ sarmoçage des siphons. 

DESCRIPTION 

Moulé en P.V.C. 
Composé d’un corps 0 avec so!xe i zolier mâle CL 
femelle. 
Muni d’un couvercle B 11sser z,ec ,c’-: d’éranch&G 
0. 
Les ouïes d’aération 2 dkboucîent 52,s tine mers- 
brane en caoutchouc 8. 

0D EJd RÉF. ~- 

40 32 SAV43 --.- .--.... 

63 50 SAV65 ~ --.. - ..__ __- _.__ 

a0 75 SAV87 
110 100 SAVlll 

H 

68 

a4 

97 

132 

Ventilation Primaire 

Exemple d’utilsation 
d’aérateur de gros diamètre 

Exemple d’utilisation 
d’aérateur de petit diamètre 

2~~4 e? Sou? ?‘ine ~ÙPÙIISÙ~~O~ de grande Ion- 
~~-I’-!-. 
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